
Les Relais d’Assistants Maternels d’avant, sont 
les Relais Petite Enfance d’aujourd'hui ! 

Le Relais petite enfance au cœur de l’accueil du jeune enfant  
 

Les Relais petite enfance, anciennement RAM (relais assistants maternels) sont animés par des 
professionnels de la petite enfance, ils deviennent aujourd’hui des 
sources d'information incontournables pour les parents et les professionnels sur l'ensemble des 
modes d'accueil, y compris la garde d'enfants à domicile.   
 

Gratuits et ouverts à toutes les familles, les équipes des RPE informent sur les différents modes 
d’accueil individuels et collectifs existant dans le département. Les parents ont à leur disposition 
une liste des assistants maternels, à proximité de leur domicile.   
 
Selon les structures, les RPE peuvent avoir une mission de centralisation des demandes d’accueil 
spécifiques : horaires atypiques, accueil d’un enfant en situation de handicap). Les animateurs du 
relais orientent alors les familles vers le mode d’accueil correspondant le mieux à leurs besoins.  
 

Des informations sur les démarches à effectuer en tant qu’employeur  
Être parent employeur peut parfois faire peur. Les RPE ont une réelle expertise pour délivrer des 
informations sur le droit du travail, les aides possibles et les obligations : établissement du contrat 
de travail, bulletin de salaire... Si besoin, ils orientent vers des interlocuteurs spécifiques. 

Un lieu de rencontres et d’échanges 
Les RPE constituent également des lieux d’échanges avec d'autres parents et professionnels de la 
petite enfance, en créant :   

• de temps collectifs, réunions à thème, conférences, manifestations festives pour 
stimuler l’implication des assistants maternels et des parents ;  

• Des activités d’éveil favorisant le décloisonnement entre les différents modes d’accueil : 
structures d’accueil, ludothèques, centres sociaux...  

Un appui aux professionnels 
Les professionnels de l’accueil individuel peuvent se rapprocher des Relais petite enfance pour un 
soutien dans leur pratique quotidienne, et prendre connaissance de leurs droits et des aides 
possibles.   
Les Relais petite enfance sont aussi des lieux de rencontre et d’échanges, propices aux partages 
d’expérience.  

 
 


